
 

  CANADA 
Province de Québec 
Ville de Thetford Mines Le 15 janvier 2024 
 
 

  Séance extraordinaire du Conseil municipal de la Ville de Thetford Mines tenue à la 
salle du Conseil le 15 janvier 2024 à 17 heures 15. 
 
Sont présents les conseillères et les conseillers : 
 

  Josée Perreault Michel Verreault 
  Yvan Corriveau Émilie Rémillard 
  Luc Champagne Jean Yves Angers 
  Anthony Bilodeau  
   

Sous la présidence du maire Marc-Alexandre Brousseau, formant quorum. 
 
Sont également présentes la directrice générale, Marie-Eve Mercier et l'assistante-
greffière, Marie-Claude Jacques. 
 
Est absent : 
 
Le conseiller Adam Patry  
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ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  

 
 

 
1.1- 
Adoption de 
l'ordre du jour 
 
2024-1TM 
 

 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller Michel Verreault 
 APPUYÉ PAR  le conseiller Jean Yves Angers 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel qu'il a été présenté. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT N° 2024-01 (EMPRUNT | 
ACHAT DE VÉHICULES) 

 
 

 
2.1- 
Adoption du 
projet de 
règlement n° 
2024-01 
(emprunt | 
achat de 
véhicules) 
 
2024-2TM 
 
 
 

 
 

 
IL EST PROPOSÉ PAR  le conseiller Yvan Corriveau 
 APPUYÉ PAR  le conseiller Luc Champagne 
 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le projet de Règlement décrétant des dépenses en immobilisations et un 
emprunt de 722 000 $ soit adopté et que le numéro 2024-01 lui soit attribué. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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AVIS DE MOTION (PROJET N° 2024-01 | EMPRUNT | 722 000 $ | 
ACQUISITION DE VÉHICULES) 

 
 

 
3.1- 
Avis de motion 
(projet n° 
2023-33 | 
emprunt | 722 
000 $ | 
acquisition de 
véhicules) 
 

 
 

 
La conseillère Josée Perreault donne avis que sera présenté, pour étude et adoption, le 
Règlement décrétant des dépenses en immobilisations et un emprunt de 
722 000 $, le tout conformément aux dispositions du projet de règlement n° 2024-01. 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 

 
4.1- 
Période de 
questions 
 

 
 

 
Les citoyens ont été invités, par les différentes publications faites par la Ville, à 
transmettre leurs questions à poser au conseil municipal. 
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LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 

 
5.1- 
Levée de 
l'assemblée 
 

 
 

 
L'assemblée est levée. 

 
 

  Et cette réunion se termine à 17h20. 
 
 
 
 
   

L'assistante-greffière,  
Marie-Claude Jacques 

 Le maire,  
Marc-Alexandre Brousseau 

 
/mcj 

 


